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Légalisation d'une dérogation mineure visant à rendre réputée
conforme un lot créé à même [e tot #6 092 5L7 (rue des Cigales) dont la

superficie de cetui-cl est de 3 595,5 mètres carrés et [a profondeur de
32,8 mètres ators que [a superficie minimale exlgée est de 4 000 mètres
carrés et la profondeur minimale exigée est de 75 mètres comme
prescrit à ['articte 29 du règlement de lotissement #].5-675.

Avis pubtic est par la présente donné aux citoyens de [a Municipatité de

Saint- Ferréot-les- N eiges :

1. Que [e conseil municipal de Saint-Ferréot-tes-Neiges sera saisi, lors
d'une séance ordinaire qui se tiendra te 7 juin 2O2L, à 1-9h30, à huis
clos par visioconférence, d'une dérogation mineure;

2. Que la dérogation mineure vise à rendre réputée conforme un lot
créé à même [e lot #6092 517 (rue des Cigales) dont [a superflcle de

cetui-ci est de 3 595,5 mètres carrés et [a profondeur de 32,8 mètres
alors que [a superficie minimale exigée est de 4 000 mètres carrés et
la profondeur minimate exigée est de 75 mètres comme prescrit à

['article 29 du règlement de lotissement #15-675;

3. Que cette demande a été soumise au comité consuttatif d'urbanisme
lors de [a réunion qui a eu lieu te L8 mat,202L et que ce dernier a

soumis une recommandation au conseil municipal, [e tout
conformément aux dispositions du règlement #89-L89 régissant les

dérogations mineures;

4. Dans [e contexte de ta déctaration d'état d'urgence sanitaire décrétée
par [e gouvernement du Québec (crise de la COVID-1-9), [a

Munictpatité de Saint-Ferréot-les-Neiges doit remptacer l'assembtée
pubtique normatement prévue par la Loi par une consultatlon écrlte
de 1-5 jours, tels que [e permet l'arrêté de la ministre de [a Santé et
des Services sociaux du 7 mai 2020
(no.2020-033);

5. Dans [e contexte de cette désignation, toute personne intéressée
peut soumettre ses commentaires à ta Municipatité seton les

modalltés suivantes :

En transmettant ses commentaires par écrit au secrétaire-trésorier,
Monsieur Martin Leith selon l'une ou l'autre des modalités suivantes :

secrétaire-trésorier au l-50, rue du Moutin, Saint-Ferréol-les-
Neiges, Québec GOA 3R0



6. Ces commentaires dolvent être transmis à [a Municlpalité au plus
tard qulnze jours après la publication du présent avis soit, au ptus

tard le 4 juin 202L;

7. Par aitleurs, toute personne qui a des questions retativement à [a

demande de dérogatlon ou qui voudrait prendre connatssance de

documents relatifs à cette demande peut communlquer par courriel
d irectement à treso rler@sa [ntferreottesnelg es.qc.ca.

8. Une fois [e détai de qutnze jours expirés, le conseil prendra
connalssance des commentalres reçus à l'égard de [a demande de
dérogation qui lui est soumlse.

9. Le consell pourra ators décider, à sa séance du 7 juin 202]- soit:

refusant, aux condlttons qu'it pourra détermtner, le cas

échéant, conformément à la Loi sur l'aménagement et
['urbanisme).

et poursuivre [a procédure régutière pour ce type de dossier.

Don né à Saint-Ferréo[-tes-Neiges,
Le 2L mai202l Avis numéro:2021-37

Mart secrétaire-trésorier



CERTIFICAT DE PUBLICATION

Je, sousslgné, Martin Leith, secrétaire-trésorier de [a Municipatité de

Saint-Ferréo[-tes-Nelges, certifie sous mon serment d'office avolr pubtié

l'avis public ci-haut, en en afflchant une copie à chacun des endroits

désignés par [e conseil:

1. Hôtet de vitle

2. Bâtiment communautaire (33 rue de t'Égtise)

3. Égtise

4 Marché du vi[lage Dany Drouin

5. Marché Mont-Satnte-Anne

6. Garage Daniel Morency

le 2l- mai 202L, entre 8 heures et 16 heures 30.

En foi de quo'ç je donne ce certificat, [e 2]- mai202L

trésorier


